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Prise en compte des études existantes           
        

                

Travail de terrain et concertation large            
        

                

Concertation thématique                                   

Rédaction du programme d'actions                                    

Accompagnement en commissions                                    

Le planning 
  

Lõ®tude dure un an et  demi avec six mois 

accordés à la prise en compte des études 

existantes,  à la découverte du territoire  et  à la 

mise en place de questionnaires. 

A lõissue de cette  première  phase, un diagnostic 

est présenté comprenant une présentation  de la 

formation  du territoire  et  de ses dynamiques. 

 

La seconde phase est amorcée par une phase de 

concertation  thématique  sous forme de groupes 

de travail  pour esquisser un programme 

dõactions.  

 

Ce programme sera amandé et  décliné en 

actions et  tableaux pendant plus de six mois. 

Enfin, il  sera présenté à la Commission 

Départementale  de la Nature,  des Paysages et 

des Sites et  à la Commission Supérieure des 

Sites, Perspectives et  Paysages. 
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Démarche de concertation  
 

 

La construction  du programme dõactions 

sõeffectue en concertation  avec le maître   

dõouvrage, les « experts » du site et  la 

population,  depuis la phase du diagnostic 

jusquõ¨ la définition  des orientations . 

 

Pour la première  phase, 19 entretiens  

individuels  ont été menés auprès des « experts » 

du site pour comprendre la formation  de ce 

territoire  et  ses dynamiques. Ont été rencontrés 

quelques maires, les représentants des 

communautés religieuses, du Parc naturel  

régional du Morvan, des services de la DREAL, de 

la DRAC, du STAP et  de lõONF, les directrices  

des offices  de tourisme,  quelques acteurs 

économiques, touristiques  et  agricoles et  des 

associations locales. La phase de découverte du 

terrain  a aussi permis des rencontres aléatoires 

dõhabitants et  de touristes . 

 

Pour la seconde phase, deux dispositifs  seront 

proposés. 

 

Lõun à destination  des élus et  des techniciens et 

organisé par le maître  dõouvrage.  Lõautre à 

destination  des habitants  du territoire . Cette 

concertation  aura lieu sous la forme de groupes 

de travail  qui se dérouleront  à lõautomne 2014. 

 

Lõobjectif de ces groupes est de travailler  

concrètement  à la fois sur des éléments du 

diagnostic du territoire,  mais aussi à 

lõ®laboration du programme dõaction de lõOGS.  

 

Ce travail  de concertation  permettra  ainsi de 

nourrir  le travail  du bureau dõ®tudes dans les 

propositions du programme dõactions.  

 

 

 

 

 

 

Ci-contre   :  
Rencontres sur le terrain à 

Asquins, Vézelay et Fontette  
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Les entités  paysagères du 

Vézelien 
 
Le Vézelien est essentiellement  constitué  dõun 

plateau calcaire  qui recueille  des micros-

paysages : 

Å Grand plateau ondulé et  cultivé,  

Å Buttes coiffées  dõun bois, 

Å Reliques de bocage, 

Å Vallons qui entaillent  le rebord de plateau,  

Å Villages groupés mais discrets. 

 

Ces paysages sont à la fois amples et  dégagés 

avec des pentes douces qui donnent à voir de 

lointains  horizons et  où la colline  de Vézelay 

émerge. Mais ce sont aussi des vallons plus 

resserrés composés dõune mosaïque dõ®l®ments 

paysagers (prairies,  haies, arbres isolés, bois, 

culturesé).  Entre les deux, la vallée de la Cure 

dégage un large couloir  enserrés entre  deux 

coteaux boisés. 

 

Sur leurs limites , les paysages du Vézelien 

entretiennent  des rapports variés avec les 

territoires  voisins :  

Å En dominant  des paysages lointains  comme le 

bocage du Corbigeois, 

Å En basculant vers lõAvallonnais 

Å En formant  une crête  boisée qui masque les 

massifs anciensé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A droite  : Blocs diagramme des paysages 
proches des typologies du Vézelien : la plaine, 

le coteau et la vallée.  (source : atlas des 
paysage du Morvan) 

FORMATION 
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Le plateau Marno-calcaire 
 

Des couches horizontales  

 
La géologie est bien souvent lisible  dans le 

paysage par une superposition de couches 

horizontales de cultures  différentes . Cõest le cas 

du Vézelien sur sa partie  plateau marno-

calcaire. Il  est stratifié  par :  

Á une fine  couche de limons sur le plateau  où 

dominent  les cultures  ou les boisements, 

Álõ®paisseur de calcaire  en hauteur des 

versants boisés,  

Álõ®paisseur marno-calcaire  à mi-pente, 

formant  une petite  cuesta, où les vignes sont 

implantées,   

Á une succession de terrasses dõalluvions 

anciennes pâturées et  cultivées,  

Á le fond de vallée alluvionnaire  mêlant  

pâtures,  zones humides et  peupleraies. 

 
Une faune  et  une flore   caractéristiques  de 

ce milieu  

  
Le calcaire qui affleure  en haut de coteau forme 

des falaises et  des grottes  qui furent  jadis 

habitées et  qui accueillent  aujourdõhui une 

faune sauvage protégée comme le Faucon 

pèlerin,  le Hibou grand duc ou six espèces de 

chauve-souris (Petit  rhinolophe,  le Grand 

rhinolophe,  le Vespertillon  à oreilles  échancrées 

et  le Grand murin,  la Basbastelle).  Une flore  

rare y trouve  aussi son habitat  comme la 

Lunetière  à oreillettes,  la Doronic dõAutriche, la 

renoncule à feuilles  dõAconit.  

 

Ce secteur comporte  quelques prairies calcaires 

marquées par une très faible  pousse annuelle et 

souvent dominées par la Molinie bleuâtre . 

 

Dans la partie  Nord, les murets et  meurgers sont 

réalisés avec ces pierres calcaires qui,  débitées 

en laves, ont permis des réalisations très 

travaillées .  

 

Ci-contre :  
Affleurements de calcaire à Givry  

Faucon pèlerin (source : http :// www.parcs-massif-central.com /)ð  
Ouvrage en calcaire blanc à Asquins  

FORMATION 
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Le socle granitique 
   
Ce socle est composé de roches sédimentaires 

cristallisées,  silicifiées , avec des micaschistes, 

des gneiss et  des granites.    

  

Des phénomènes de sicification  ont été   

exploités  autour  de Pierre-Perthuis, Menades et 

Domecy-sur-Cure aux 18e et  19e siècles au 

travers de galeries forées.  

 

Par endroit,  les secteurs granitiques plus 

friables  ont subi lõ®rosion faisant apparaître  des 

curiosités naturelles  comme la pierre  percée à 

Pierre-Perthuis.  

 

Le site est aussi marqué par un jeu  important  de 

failles  géologiques dont la grande faille  de 

Bazois.  

 
Le Morvan est aussi le premier  site de ressource 

de fluorine  en Europe, longtemps exploité,  la 

production  a chuté dans les années 80. 

 

Des sites archéologiques  

 
Le site des Fontaines Salées, situé au point  de 

rencontre  entre  la faille  de Bazois et  une faille  

transversale passant par Fontette , révèle des 

émergences dõeau minérale  chlorurée  sodique.  

 

 

Ces restes archéologiques ainsi que de nombreux 

murets dans les villages témoignent  de la 

présence de cette  pierre  grise et  épaisse. 

 

 Un refuge  pour  la biodiversité  

 
Sur les falaises du secteur granitique,  une 

végétation  de rochers (ajoncs,  bruyères et 

orchidées) trouve  les bonnes conditions pour se 

développer. Rapaces et  chauves-souris 

sõabritent dans les   ravins et  les corniches, à 

lõabri des visiteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre  :  
La Pierre percée dans le granit à Pierre -Perthuis  

Eau chlorurée sodique aux Fontaines salées  
Des murets en pierre grise à Pierre -Perthuis  

FORMATION 
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La Cure sculpte le relief  
 

La Cure, qui prend sa source à Anost en Saône-

et-Loire,  traverse le site du Vézelien en créant  

des dénivelés de 100 à 200 mètres avant de se 

jeter  dans lõYonne.   

 

Contrainte  par la résistance du socle du Morvan 

et  du plateau calcaire,  la vallée est resserrée au 

niveau de Pierre-Perthuis, au Sud, et  à Blannay, 

au Nord, formant  un effet  de portes naturelles  

au site du Vézelien.  

 

Entre le Morvan et  le plateau calcaire sõ®vase la 

plaine alluvionnaire  de Saint-Père dominée par 

les collines de Vézelay, de Brule-Goue, de Gros 

Monté et  les crêtes boisées ou cultivées  du 

plateau. 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Carte du relief et du passage de La Cure  

(Fond de carte : Atlas des paysages de lõYonne)  

Vallée de la Cure 
resserrée à 

Blannay 

Plaine alluviale  

Vallée de la Cure 
resserrée à 

Pierre-Perthuis 

FORMATION 
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Les rivières, sources de 

richesses naturelles 
 

Un corridor  écologique  

 
La plaine alluviale  argilo-sableuse est occupée 

par des prairies  inondables et  humides où 

lõ®levage et  la fauche se sont  développés. Le 

site comprend quatre  secteurs faisant lõobjet 

dõun arrêté  de protection  de biotope  (APB) 

dõ®crevisses à pied blanc. Ils se situent  sur les 

communes de Quarré-les-Tombes, Domecy-sur-

le-Vault,  Saint-Léger-Vauban et  Fontenay-près-

Vézelay. 

 

 

La Cure et  ses affluents,  dont le Cousin, 

accueillent  une faune aquatique témoin  dõune 

relative  bonne qualité  des eaux : le Chabot, la 

Lamproie de Planer, l'Écrevisse à pattes 

blanches, la Moule perlière,  la Truite  fario  et  la 

Mulette  épaisse. Devenues rares, ces espèces 

sont classées comme prioritaires  au niveau 

européen. Les rives composées de ripisylves et 

de forêts  alluvionnaires  hébergent la Loutre qui 

opère une reconquête manifeste de ce secteur 

depuis 2011. 

 

Une eau très  présente  

 
Les villages se sont implantés,  pour certains 

(Saint-Père, Asquins, Blannay, Sermizelles, 

Voutenay-sur-Cure, Pontauberté),  à proximité  

de des cours dõeau tout  en restant  à lõabri de la 

majeur  partie  des fluctuations  des niveaux de 

leurs eaux. Les communes de Domecy-sur-Cure 

et  de Saint-Père sont dõailleurs concernées 

par le Plan de Prévention des Risques. Ces 

secteurs inondables peuvent concerner certains 

campings. La présence de lõeau dans les villages 

est forte  avec de nombreux ouvrages tels que 

pompes à eau, fontaines,  lavoirs,  puits,  canaux 

dõalimentation et  de dérivation  é et  en 

particulier  avec les rus qui traversent  lõespace 

public  à ciel  ouvert  comme à Asquins. 

 

De nombreuses sources existent  et  nécessitent 

dõ°tre protégées, voire restaurées. 

 

Ci-contre :  
Truite fario  (http://www.peche -mag.fr /)  

Ecrevisse à pattes blanches 
(http://biodiversitedumorvan.n2000.fr)  

Un ru à ciel ouvert à Asquins 

FORMATION 
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Des milieux naturels 

cloisonnés 
 

Lõavanc®e des boisements  
 

Les plantations  de robinier  pour la production  de 

pieux de vignes et  lõenr®sinement des coteaux 

ont conduit  à lõavanc®e des boisements dans la 

vallée et  à une diminution  de la mosaïque de 

milieux  écologiques. Les callunes (ajoncs et 

bruyères) et  les orchidées sont devenues rares. 

 

Sur les falaises, le genêt annonce un 

enfrichement  en cours qui détériore  le milieu  

privilégié  du Faucon pèlerin .  

 

Une intensification  du pâturage  
 

La gestion actuelle  des prairies se fait  au 

dépend des prairies para-tourbeuses qui tendent  

à disparaître . En effet,  la rotation  des troupeaux 

est très courte  ce qui ne permet  pas à la flore  

de se régénérer. 

 

Des obstacles  aux continuités  écologiques  
 

Sur les rivières,  les seuils patrimoniaux  ou 

récents constituent  des obstacles à la vie 

piscicole et  alluvionnaire . Le pâturage dégrade 

parfois les berges et  les ripisylves des cours 

dõeau qui ont par secteurs été canalisés. Ces 

pratiques altèrent  la vie naturelle  des rivières. 

La question des ouvrages liés aux moulins a été 

traitée  avec parfois un peu de rudesse comme à 

Sermizelles. 

  

DYNAMIQUES 
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Ci-contre :  
Développement de genêts sur les falaises à Pierre -Perthuis  

Peupleraies à Asquins 

http://biodiversitedumorvan.n2000.fr/sites/biodiversitedumorvan.n2000.fr/files/images/page/Moule20perliC3A8re20Cure20C3A020Gien2016-11-07ii-.JPG
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Une ambition de 

connaissance et de 

protection  
 

Le Parc identifie  une zone importante  pour la 

conservation de chauves-souris correspondant à 

la zone de chasse avec en son sein des sites à 

enjeux patrimoniaux  forts  à protéger  et  à gérer,  

comprenant deux sites souterrains et  huit  sites 

de mise-bas qui pour certains sont proches de 

deux sites à fréquentation  touristique  forte . Il 

comporte  aussi deux grands ensembles à forêts  

diversifiées dominés par des milieux  humides 

ouverts,  des milieux  forestiers  remarquables et 

des cours dõeau, leur  vallée et  leur  bassin 

dõalimentation.  

 

Bien que seules 11 communes sur 18 soient dans 

le PNR, lõapproche environnementale  dépasse 

les limites  administratives . Cõest pourquoi les 

actions du Parc sont un bon support de 

connaissance de cet enjeu sur lõensemble du 

site dõ®tude.  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Extrait du plan de Parc (A) La connaissance et la 

protection du patrimoine naturel  

DYNAMIQUES 
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Les espaces de nature, 

une richesse protégée 
 
Le Parc naturel  occupe une grande partie  du 

territoire  dõ®tude avec sa charte  et  son plan de 

Parc, il  fait  bénéficier  le territoire  dõune 

politique  de protection  des milieux  naturels. 

 

Différents  dispositifs  sont en place sur le site 

pour mieux connaître et  gérer les milieux  

naturels : ZNIEFF de types I et  II,  MAE ou Zones 

Natura 2000 dont les objectifs  sont définis  dans 

le DOCOB. 

 

Ces outils  ont pour objectifs  de :  

Á conserver la naturalité  des milieux  boisés et 

poursuivre le mode de gestion sylvicole 

actuel,  

Á maintenir  ou reprendre  des actions 

dõentretien et  de limiter  les plantations  de 

résineux aux alentours des pelouses, 

Á maîtriser  la fréquentation  humaine et  inciter  

au respect du patrimoine  naturel,  

Á sensibiliser et  poursuivre les prises en compte 

de ce patrimoine  dans les pratiques sportives 

et  de loisirs,  

Á maîtriser  et  adapter  la fréquentation  

humaine des grottes  en fonction  des rythmes 

de vie des chauves-souris. 

Ci-contre :  
Carte des zonages de 

protection du patrimoine 
naturel  

(Fond de carte : IGN) 

DYNAMIQUES 
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Communes de lõOGS faisant partie du PNR du Morvan : 

 

Asquins, Domecy-sur-Cure, Foissy-lès-Vézelay, Fontenay -près-

Vézelay, Island, Pierre -Perthuis , Pontaubert , Saint -Père, 

Tharoisseau, Vézelay  
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Les rivières, une richesse 

protégée 
 

Lõatlas des paysages du Morvan définit  des 

orientations  en matière  de restauration  des 

structures  paysagères des vallées. Des outils  de 

sensibilisation sont à la disposition sur un site 

Internet  dédié avec de nombreux supports 

pédagogiques. 

 

Un Contrat  Global « Cure Yonne » définit  la 

gestion et  la protection  de la ressource en eau 

et  des milieux  naturels autour de lõengagement 

des acteurs. Il  prévoit,  pour les milieux  naturels,  

des effacements  dõobstacles dans les rivières,  le 

suivi et  la gestion des milieux . 

 

Le Parc naturel  soutient  la mise en place de 

Mesures Agro-Environnementales en particulier  

avec les éleveurs. Il  sõagit de pérenniser les 

bonnes pratiques,  en particulier  pour le 

maintien  de prairies  para-tourbeuses, dans les 

vallées les plus humides du sud du territoire,  

avec une alternance  de fauche et  de pâture . 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Inventaire des mollusques dans la Cure dans le cadre 

de Natura 2000  
Pâturage contractualisé avec une MAE 

Bloc diagramme du paysage de la Cure (source : 
atlas des paysages du Morvan)  

DYNAMIQUES 
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1.1.2. Le socle visuel  

18 
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Un paysage de collines 
 
Résultat dõun sol granitique  et  calcaire  soumis à 

lõ®rosion, le paysage du Vézelien est fortement  

marqué par une série de collines qui dominent  

la vallée de La Cure. 

 

Ce relief  particulier  sõexprime au travers de la 

toponymie : La Méchante Côte, Gros Mont, 

Mont-Foye, Mont Bottreyé 

 

Quelques villages se sont réfugiés sur ces 

promontoires  ou leurs versants (Tharoiseau, 

Pierre-Perthuis, Fontette  et  bien sûr Vézelayé).  

Ci-contre :  
La Colline de Vézelay  

Perspective du site vue par M. Bolot  (source : zone de 
protection ð 1979  

 
Ci-dessous : 

Carte dõEtat Major (1820-1866) de Vézelay, Fontette  et 
Tharoiseau  

FORMATION 
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Des points de vue sur la 

vallée 
 

Lõart de regarder le paysage est 

particulièrement  mis en scène dans le Vézelien. 

Certaines bâtisses ont orienté  toute  leur 

architecture  en fonction  de la vue dont elles 

bénéficient .  

 

Quelques exemples illustrent  cette  mise en 

scène qui prend des formes très variées :  

Á la maison Zervos à la Goulotte  est un 

exemple parfait  de cette  mise en scène du 

regard,  

Á la terrasse de la basilique de Vézelay est 

aussi un chef dõïuvre de construction  de 

défense qui  révèle le grand paysage. Cet 

élément  est un vestige de lõemprise de 

lõabbaye et  de la cité  qui étaient  ceinturées 

par des remparts,  

Á la tour  Malakoff (édifiée  en lõhonneur de la 

Vierge Marie) est,  par sa position,  à la fin  de 

la confluence du Cousin et  de la Cure, et 

lõoriginalit® de son architecture,  un lieu 

dõobservation atypique,  

Á Ou encore les châteaux de Tharoiseau, de 

Domecy-sur-Cure ou lõ®glise de Voutenayé 

 

 

Ci-contre :  
Carte postale ancienne sur la terrasse de Vézelay 

Vue depuis la tour Malakoff   
 

Ci-dessous : 
Vue de la maison Zervos 

Colline de Vézelay 

FORMATION 
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Les portes du site 
 

A la lisière  des forêts,  en empruntant  les 

principales routes du site,  des effets  de portes 

apparaissent :  

Á la porte  de Blannay est marquée par le 

passage entre  les deux coteaux boisés aux 

pentes symétriques,  

Á la porte  de la Croix de Montjoie  est sur la 

ligne de crête  entre  deux bassins versants, 

Á la porte  de Pierre-Perthuis est adossée au 

massif du Morvan, 

Á la porte  de la Goulotte  est située à la sortie  

du massif forestier .  

 

A mentionner  également,  la porte  de la route  de 

Clamecy. 

 

 

 

Porte de la Croix 
de Montjoie  

Porte de Blannay 

Porte de la 
Goulotte  

Porte de Pierre -
Perthuis 

Ci-contre :  
Carte des portes du site du Vézelien  

(Fond de carte : Atlas des paysages de lõYonne)  

FORMATION 
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Les routes paysage du 

Vézelien 
 
A partir  de ces portes,  la découverte du paysage 

passe par des vues panoramiques depuis les 

principales routes du site. Celles-ci en arrivant  

sur Vézelay, offrent  des vues dominantes sur la 

vallée et  sur la colline  de Vézelay. 

 

Quatre routes « principales » constituent  des 

itinéraires  de découverte :  

Á la RD 951 entre  Blannay et  Vézelay,  

Á la RD 958 de Bazoches à Saint-Père,  

Á la RD 957 dõAvallon à Vézelay, 

Á la RD 36 dõUsy à Saint-Père.  

 

Ces routes de faible  gabarit,  sobres dans leur 

traitement  et  généralement bordées de haies, 

de meurgers ou de clôtures  agricoles, sont en 

harmonie avec les paysages traversés.  

Certains linéaires ont aussi des particularités  

paysagères fortes  :  

Á la RD 606 Voutenay-sur-Cure et   Sermizelles 

est accompagnée dõun double alignement  de 

platanes et  entre  Sermizelles et  Avallon dõun 

alignement  simple de platanes,  

Á la RD 951 a entaillé  le relief  en laissant 

apparaître  la roche calcaire  par endroits,  

Á la RD 353 traverse la Cure sur le Grand Pont à 

plus de 35 mètres de hauteur. 

 

Il  faut  noter  quõ¨ la sortie  de Voutenay, sur la 

RD 36, la basilique était  visible lorsque les 

platanes étaient  taillés  plus bas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Route depuis Blannay vers la colline de Vézelay  

Alignements de platanes de la RD 606 
 

Ci-dessous : 
Panorama depuis la croix de Montjoie  

Colline de Vézelay Vallée de La Cure La vallée du Cousin Crête 

FORMATION 
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Des routes paysagères 

moins qualitatives  
 

Les routes qui desservent le site sont peu à peu 

gagnées par des éléments connexes qui 

réduisent leur  dimension majestueuse.   

 

La carte  de Cassini témoigne dõalignements 

dõarbres sur la RD 957 dõAvallon à Vézelay et  sur 

la RD 951 de Blannay à Vézelay qui ont 

aujourdõhui disparu. 

 

Les deux ponts à Pierre-Perthuis ne sont pas  

lisibles dans le paysage lointain  compte-tenu  du 

développement  de la végétation  du fond de 

vallée et  des falaises. 

 

Pour les mêmes raisons, les routes entaillées  

dans la roche ne laissent apparaître  le calcaire 

que de façon marginale. 

 

Malgré lõinterdiction de la publicité  et  de 

lõaffichage en site classé et,  dans le Parc 

naturel,  la règlementation  spécifique définie  par 

le Code de lõEnvironnement, le territoire  

contient  de nombreux supports publicitaires  

illégaux. Certains sont en dehors de ce 

périmètre  mais nuisent à la qualité  de lõentr®e 

sur le site. 

 

Ces panneaux sont principalement  situés sur les 

axes routiers  structurants  comme le long de la 

RD 957 dõAvallon à Vézelay, la RD 606 dõAvallon 

à Voutenay-sur-Cure, la RD 951 de Blannay à 

Vézelay. Plusieurs dõentre eux dégradent 

directement  les vues sur la basilique dans le 

lointain,  notamment  sur lõeffet de bascule au 

niveau de la Croix Montjoie . 

 

Un autre  niveau de signalétique est installé  de 

façon un peu anarchique dans les villages et 

crée de la confusion dans lõorientation et 

lõidentification du territoire . 

 

Ci-dessous : 
Carte de Cassini (source : Plan de gestion sylvicole et 

viticole DREAL)  
 

Panneaux publicitaires à Voutenay-sur-Cure  
Panneaux publicitaires sur la RD 957  

RD 951 

RD 957 

DYNAMIQUES 
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Des espaces publics 

banalisés  
 

Deux tendances sõobservent dans les espaces 

non bâtis publics des bourgs.  

 

Tout dõabord les bourgs les moins touristiques  

ont un traitement  souvent très minéral  avec des 

surfaces exclusivement composées dõenrob®s 

noirs. Le piéton  est exposé à la circulation  

automobile  qui frôle  parfois les bâtisses et  les 

monuments. Malgré tout,  ces espaces sont 

restés simples et  rustiques, ce qui participe  à 

une certaine  authenticité  des villages. Bien 

quõauthentiques, ces espaces publics ne 

répondent  pas aux besoins dõaccessibilit® des 

populations à mobilité  réduite  dont,  

simplement,  les familles  munies de poussettes, 

les personnes âgéesé 

 

Ensuite, les bourgs qui accueillent  une certaine  

fréquentation  touristique  ont dû aménager des 

espaces de stationnement,  des axes de 

circulation  automobile  élargis, des supports de 

communication  directionnelle  et 

promotionnelle,  des équipements pour la 

gestion des déchets, des dispositifs  anti -

stationnementé Tous ces éléments sont issus de 

catalogues et  banalisent les villages. Leur mise 

en place nõest pas toujours  réfléchie  en termes 

dõint®gration paysagère et  dégrade la qualité  

des espaces et  des vues. 

 

Plus généralement,  tous les villages possèdent 

un patrimoine  arboré important  mais dont 

lõentretien est parfois négligé ;  manque 

dõentretien pour contenir  les houppiers, coupe 

radicale,  absence de renouvellement,  surface 

minérale  trop  proche du colleté A force,  ce 

patrimoine  arboré tend à disparaître . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Parvis de la Basilique 

Arbre mal taillé à Voutenay-sur-Cure  
Containers à Asquins  

DYNAMIQUES 
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Le classement du site 
 

Le site du Vézelien a été classé en 1998 ; il  

concerne 12 communes et  est cerné par un site 

inscrit  qui concerne 18 communes. Les villages 

et  leurs zones dõextension sont eux en site 

inscrit .  Le site inscrit  périphérique  au site classé 

constitue  la zone tampon définie  au titre  du 

patrimoine  mondial de lõUNESCO.  Ce périmètre  

couvre les espaces qui constituent  les 

antichambres du site. 

 

Cette politique  de protection  (codes de 

lõurbanisme, de lõenvironnement et  du 

patrimoine,  ainsi que secteur sauvegardé) a 

pour conséquences que tous les travaux 

susceptibles de modifier  lõaspect ou lõ®tat du 

site sont soumis au contrôle  du ministre  chargé 

des sites ou du préfet  du département,  via la 

Direction  Régionale de lõEnvironnement, de 

lõAm®nagement et  du Logement (DREAL) et  les 

Services Territoriaux  de lõArchitecture et  du 

Patrimoine (STAP) .  Il  peut sõagir des 

constructions,  mais aussi de lõam®nagement des 

espaces publics et  des espaces naturels,  

forestiers  et  agricoles. 

 

La DREAL dispose dõun plan de gestion des 

espaces forestiers  et  viticoles  qui donne des 

préconisations sur la forêt  et  les vignes ainsi que 

sur le patrimoine  associé, avec une prise en 

compte forte  des covisibilités  avec la basilique. 

 

 

 

Ci-contre :  
Carte des périmètres inscrits et classés (source : DREAL)  

DYNAMIQUES 
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Des enjeux paysagers 

identifiés  
 

Le Parc naturel  a engagé une politique  forte  en 

faveur des paysages au travers de différents  

outils .  

 

Dans le plan de Parc, le site dõ®tude est 

largement  couvert  par une Zone paysagère 

sensible avec 5 « Points de vue remarquables », 

deux « Itinéraires  routiers  majeurs pour la 

découverte du grand paysage », trois  « entrées 

principales sur le territoire  », trois  « Fronts 

visuels ». La totalité  du périmètre  est aussi 

concerné par un « secteur patrimonial  et 

paysager dõenjeu majeur  ». 

 

Avec son Atlas des paysages, il  met à disposition 

des outils  de compréhension des structures 

paysagères et  de leur  dynamique, avec 

notamment  une cartographie  très fine  mise en 

ligne.  

Ci-contre :  
Extrait du plan de Parc (B) La connaissance et 

la préservation des patrimoines paysagers, 
culturels et historiques  

DYNAMIQUES 
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Des outils de connaissance 

et dõobservation du paysage 
 

Lõatlas des paysages de lõYonne 
 

Le département  de lõYonne a mis en place un 

atlas des paysages qui définit  des entités  

paysagères, leurs dynamiques et  des 

orientations . Sur le secteur dõ®tude quatre 

entités  sont déterminées : n°28 |  la vallée de la 

Cure, n°32 |  les plateaux boisés de Fouronnes, 

n°35 |  les collines du Vézelien et  n° 37 |  la 

marche boisée du Morvan. 

 

Six valeurs paysagères clés sont déterminées : 

lõarchitecture, les sites bâtis,  le patrimoine  lié à 

lõeau, les « jardins  agricoles », lõarbre et  la 

haie,  les reliefs  singuliers. 

 

Quatre dynamiques ont été identifiées  :  

Á les paysages agricoles :  des transformations  

profondes nées de lõ®volution des pratiques 

culturales,  

Á les paysages bâtis :  des évolutions sensibles, 

principalement  dans la moitié  nord du 

département  

Á les réseaux : de grands itinéraires  

contemporains en prise avec des paysages 

ruraux ð des itinéraires  historiques dans les 

vallées, qui restent  le support de lõurbain et 

des zones dõactivit®s 

Á les paysages de lõeau :  une réappropriation  

parfois problématique  des aménagements 

délaissés par les anciennes activités . 

 

LõObservatoire Photographique des 

Paysages du PNR 
 

Le Parc naturel  a mis en place un Observatoire 

Photographique du Paysage qui comporte  deux 

missions, lõune en 2000 et  lõautre en 2007. Ce 

suivi permet  de constater  des évolutions du 

paysage qui se font  de façon lente  et  dõen 

comprendre les dynamiques. Une dizaine de 

séries concernent le site dõ®tude.  

 

 

Ci-contre :  
Carte des entités paysagères - extrait (source : 

atlas des paysages de lõYonne) 
Point de vue de lõobservatoire photographique ¨ 

Asquins (source :http:// paysage.parcdumorvan.org)   

DYNAMIQUES 
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La forêt  forme un écrin 
 

La forêt  souligne le relief  des collines et 

contraste  avec les verts tendres de la vallée. 

 

Entre  feuillus  et  résineux  
 

La forêt,  à lõorigine composée essentiellement  

de feuillus  (chêne et  hêtre),   occupe les terres 

les moins arables sur les sommets. Les résineux 

(douglas, pin noir  et  cèdre) ont gagné les terres 

en déprise (anciens vergers et  anciennes 

vignes). En grande majorité  privée,  la forêt  est 

composée dõune multitude  de parcelles souvent 

laniérées qui marquent  le paysage.  

 

Profitant  du recul  de lõ®levage, des peupleraies 

se sont développées dans le fond de vallée,  

notamment  le long des rivières . 

 

Des débouchés  surtout  internationaux  
 

Gérée principalement  en futaie  régulière  

avec de plus en plus de régénération  naturelle,  

les forêts  domaniales sont exploitées 

principalement  avec des débouchés à 

lõinternational.  Cette partie  publique représente 

une surface réduite  du territoire,  

essentiellement  privé. Cependant, la DREAL 

opère un contrôle  sur la gestion forestière  via 

son plan de gestion. Elle interdit  notamment  les 

coupes à blanc et  favorise la régénération 

naturelle . La forêt  privée répond plus à des 

besoins en bois de chauffage ou dõalimentation 

des quelques scieries locales. 

 

Les filières  du chêne et  du douglas sont 

particulièrement  importantes  en région 

Bourgogne pour la construction  en bois, et  le 

chêne est aussi exploité  pour la production  de 

tonneaux lõinternational.  

 

Au-delà de la production  forestière,  la forêt  

accueille  de nombreux  usages de loisirs  

(promenade,  chasse, cueillette é).  On peut  

seulement  noter  que les fédérations  de chasse 

semblent  connaître  localement  une régression  

du nombre  de leurs  adhérents . Par ailleurs,  

les sites dõaccueil (aires  de pique -nique  et  

petit  patrimoine  forestier)  manquent  

dõentretien dans les parties  domaniales . 

Ci-contre :  
Forêt domaniale à Vézelay  

Cartographie de la forêt sur le territoire  
 

Ci-dessous : 
Forêt en futaie à Asquins 

Résineux Peupleraies Feuillus 

FORMATION 
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Lõarbre et la haie 
  

Dans la campagne 
 

La pratique  de lõ®levage a entraîné la 

constitution  dõun maillage bocager assez dense. 

Offrant  de lõombre au bétail,  les haies font  aussi 

office  de clôtures  et  de limites  parcellaires . 

Taillées,  notamment  pour la production  de bois 

de chauffage,  les haies étaient  maintenues 

basses. Aujourdõhui, moins souvent entretenues,  

elles ont un développement  plus haut et  plus 

épais, ce qui nõest pas sans conséquences sur le 

paysage. 

 

Le développement  de la céréaliculture  ou  

lõintensification de lõ®levage entraînent  la 

suppression de certaines haies, phénomène qui 

ne cesse de sõaccentuer.  Au sein de celles-ci,  

quelques chênes ont été conservés pour leur 

ombrage. Ils forment  aujourdõhui des 

alignements plus ou moins réguliers dõarbres 

remarquables dans les plaines. 

 

Pêchers de vigne, vergers et  noyers étaient  

également plantés dans le paysage viticole  et 

ont parfois subsisté à la disparition  des vignes. 

 

 

Dans les villages  
 

Chaque placette  de village comporte  un ou des 

tilleuls  sous diverses formes : arbres isolés 

laissés en port  libre  ou mails dõarbres taillés  en 

têtards .  

 

La plantation  de ces arbres isolés remonte  au 

16e siècle,  lorsque Sully, surintendant  des 

finances, lança les premières subventions 

agricoles contre  la plantation  de tilleuls  ou 

dõormes dans tous les villages de France. 

Dõautres vagues de plantations  ont été réailsées 

depuis comme « arbres de la liberté  » en 1789, 

1889 et  1989. 

 

La plantation  des tilleuls  en alignement  date des 

19e et  20e siècles et  sõinspire plus des formes de 

jardins  à la française. Ils offraient  de lõombrage 

pour des activités  diverses : marchés, cours, 

jeuxé 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Vues aériennes ancienne et actuelle de Montillot  

Chênes isolés à Island 

FORMATION 
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La vigne, sur les versants  
 

Une présence  ancienne  
 

La présence de la vigne qui remonte  à lõ®poque 

gallo-romaine,  est développée par les moines et 

prend son essor aux 14e et  15e siècles pour le 

marché parisien. Le vin était  commercialisé à 

partir  des ports de Saint-Père et  Asquins. A son 

apogée, aux 18e et  19e siècles, le vignoble 

atteint  500 hectares sur les communes de Givry, 

Fontenay-près-Vézelay, Vézelay, Asquins, Saint-

Père, Fontette , Tharoisseau, Foissy-près-

Vézelay. Le phylloxera  vastatrix  détruit  

lõensemble du vignoble en 1884.  

 

Si les pieds de vignes ont disparu (cf carte  page 

78),  les ouvrages liés à cette  culture  sont 

demeurés présents dans le paysage. Des murets 

en pierres sèches posées à lõhorizontale, des 

escaliers de pierre,  des meurgers, des cabanes, 

etc.  

 

Un renouveau  récent  
 

Depuis la fin  des années 1980, le vignoble 

connaît un certain  renouveau. Aujourdõhui, 100 

ha sont plantés sur le périmètre  potentiel  de 

330 ha sur lõAOC Bourgogne-Vézelay sur les 

communes de Vézelay, Saint-Père, Asquins et 

Tharoiseau. Ce périmètre  ne correspond pas 

précisément aux anciens vignobles et  gagne 

partiellement  les plateaux (cf .  carte  page 42). Il 

sõagit essentiellement  dõun vin blanc de cépage 

Chardonnay et  de façon plus marginale dõun 

Pinot Noir et  dõun Melon, vin historique  de 

Vézelay. 

 

Avec la règle des droits  de plantation,  chaque 

année sont plantés un ou deux hectares 

supplémentaires de vigne sur le territoire,  

plantations  gagnées généralement sur 

dõanciennes pâtures en friche  ou sur la forêt .  

Ci-contre :  
Vue ancienne sur les vignes de Vézelay  

Cabane à Asquins 
Vignes à Asquins 

FORMATION 

31 

Lõ®levage, dans les vallées 
 

Un élevage de subsistance par le passé 
 

Historiquement,  ce territoire  était  composé 

dõune mosaïque de cultures  variées favorisant  

lõautonomie alimentaire . Il  comportait  donc des 

élevages plus diversifiés avec notamment  

lõ®levage dõovins et  de caprins. 

 

Actuellement,  un territoire  de naisseurs 

 
Aujourdõhui, le Morvan est principalement  une 

région de « naisseurs » de veaux. Les pâtures du 

territoire  ne sont pas suffisamment productives 

pour produire  un bon fourrage pour le bétail  

adulte . Les bïufs sont ainsi engraissés en Italie  

ou en Espagne. Les broutards passent donc un 

temps très court  dans les exploitations . A noter  

toutefois  que cette  faible  productivité  entraine  

une charge de bétail  faible  à lõhectare   

garantissant une meilleure  préservation de la 

flore  prairiale .  

 

Parallèlement  les génisses nécessitent une 

attention  particulière  et  sont la cible  dõactions 

plus environnementales,  avec le Parc naturel,  

pour maintenir  les fonds de vallée ouverts.  

 

Montillot ,  Vault-de-Lugny, Domecy-sur-Cure 

réunissent chacun plus de 1000 têtes  bovines 

essentiellement  des Charolaises pour la 

production  de viande. La race des Limousines 

connaît par ailleurs  un récent  essor. Le réseau 

des abattoirs  et  coopératives est relativement  

bien fourni  dans un rayon de 20 à 80 km. 

 

 

Ci-contre :  
Elevage de chèvres à Saint Père  

Pâturage extensif à Pierre -Perthuis  
Bovins à Asquins 

FORMATION 
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La céréaliculture, dans la 

plaine 
 

Les grandes cultures  en expansion  
 

Les terres  les plus fertiles  sont destinées à la 

céréaliculture . Il  sõagit des plateaux et  de la 

plaine alluvionnaire  de Saint-Père. La plupart  

des exploitations  sont en polyculure -élevage 

mais la part  des céréales semble prendre le 

dessus et  des prairies disparaissent au profit  des 

terres  labourables. Ce phénomène est 

particulièrement  visible à Fontenay, Domecy-

sur-Cure, Asquins et  Montilloté et  sõexplique par 

la charge de travail  importante  qui nécessite 

lõ®levage par rapport  aux grandes cultures. 

Cependant lõ®quilibre actuel  ne pourra 

certainement  pas beaucoup pencher à la faveur 

des céréales compte-tenu des variations de 

qualité  des sols. 

 

Le Vézelien compte aujourdõhui 61 sièges 

dõexploitations, contre  57 en 2007 et  70 en 

2004, essentiellement  sur les communes de 

Saint-Père, de Domecy-sur-Cure, dõIsland et  de 

Vault-de-Lugny. La production  agricole est 

tournée majoritairement  vers la grande culture  

avec 4 853 hectares en 2014, alors que les 

prairies permanentes comptent  2 601 hectares 

et  les cultures  légumières 100 hectares. On peut 

noter  que de 2007 à 2014, les surfaces 

labourables sont stables mais que les prairies 

permanentes ont perdu 10% de leur  surface. La 

production  légumière connaît,  elle,  un 

développement  notable (sources : déclarations 

au titre  de la Politique  Agricole Commune). Si 

leur  taille  augmente (entre  100 et  150 ha en 

moyenne), les exploitations  restent  basées sur 

un modèle familial  et  échappent encore, 

globalement,  au principe  de ferme à façon. 

 

Les enjeux sur lõeau potable  ont une 

répercussion sur lõagriculture, en particulier  

dans le bassin dõalimentation de captage de 

Domecy-sur-le-Vault. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  
Plaine de Saint-Père depuis les terrasses de la Basilique  

Crête céréalière à Tharoiseau  
Vallon céréalier à Island  
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La fermeture  des paysages 
 

Lõavanc®e des boisements  
 

Alors que les massifs anciens étaient  situés sur 

les plateaux,  la fermeture  du paysage sõest 

enclenchée au cours du 20e siècle par la 

plantation  de résineux et  lõavanc®e de friches 

sur les versants et  vallons. Des micro boisements 

de résineux et  de peupliers fractionnent  aussi 

les vallées. Cõest la régression des pâtures et 

des vignes qui a facilité  le développement des 

boisements, en particulier  sur les terrains  les 

plus pentus ou les plus humides. 

 

Le développement  des résineux  
 

Au-delà de lõavanc®e de la forêt,  ce sont les 

plantations  de haies conifères des particuliers  et 

des collectivités  qui occultent  les vues. Que ce 

soit le long des jardins  privatifs,  aux abords de 

terrains  communaux, comme au cimetière  de 

Vézelay, ou de sites touristiques,  comme aux 

Fontaines salées, le développement  des haies de 

conifères privent  de vues remarquables et 

dénaturent  le paysage local .  

 

Le manque  dõentretien 
 

Enfin, ponctuellement,  lõabsence dõentretien de 

haies champêtres entraîne la création  de 

masques visuels comme sur le site des Fontaines 

Salées où la basilique nõest pratiquement  plus 

visible. 

 Ci-contre :  
Schéma des paysages anciens 

Schéma des paysages en 2007 (source : DAT Conseils plan 
de gestion des espaces forestiers et viticoles du site classé 

du Vézelien)  
Haie de conifères près du cimetière de Vézelay  

DYNAMIQUES 
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Un paysage qui se 

simplifie  
 

Lõaugmentation de la taille  des parcelles  

agricoles  
 

La simplification  des paysages sõobserve 

principalement  sur les plateaux et  plus 

particulièrement  dans certaines zones où les 

parcelles ont atteint  des dimensions 

importantes,  au gré des remembrements. De 

grandes étendues uniformes  sõ®talent jusquõaux 

lisières boisées sans quõaucun élément  paysager 

(haie,  arbre,  bosqueté) nõapparaisse.   

 

Un nombre  de cultures  limité  
 

Sur ces surfaces labourables le nombre de  

cultures  différentes  est plutôt  faible,  réduisant 

ainsi la variété  du paysage avec, en grande 

majorité,  des cultures de blé,  de colza ou 

dõorge.  

 

Parallèlement,  certains secteurs forestiers,  

essentiellement  privés, sont plantés de façon 

mono spécifique en futaie  régulière . Les 

étendues boisées vues de haut ou sur leurs 

abords apparaissent donc uniformes en taille,  en 

couleur,  en rythme . 

 

Enfin,  les lisières des massifs forestiers  ont 

tendance à être  plus abruptes. Le labour est 

réalisé au plus proche des arbres de futaie,  ce 

qui ne permet  pas le maintien  dõune strate  

arbustive et  herbacée. Or ces « ourlets  » de 

végétation  intermédiaire  sont bénéfiques à de 

nombreuses espèces. 

Ci-contre :  
Paysage à Fontette   

Lisière à Asquins  
 

Ci-dessous : 
Panorama à Fontenay-près-Vézelay 

DYNAMIQUES 
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Des périmètres pour 

affirmer un paysage dans 

le temps 
 

Les massifs les plus anciens et  les plus 

patrimoniaux  relèvent  du régime forestier  et  

bénéficient  donc dõune politique  de 

pérennisation et  de gestion de plus en plus 

équilibrée . De plus, le Parc naturel  a lancé sa 

troisième  charte  forestière  pour maintenir  

lõ®quilibre entre  résineux et  feuillus  et 

améliorer  la gestion afin  de remédier  à 

lõappauvrissement des sols et  à la pollution  des 

eaux. Si la charte  forestière  du PNRM ne 

sõapplique que peu sur le territoire,  elle 

pourrait  constituer  un support de réflexion  pour 

la gestion future . Les publications  du Réseau 

des Grands Sites de France apportent  également 

des éléments de réflexion  sur la gestion des 

espaces forestiers  au sein des Grands Sites (1). 

 

Quant aux vignes, le périmètre  de lõAOC 

encourage la reconquête des versants les mieux 

exposés.  

 

Ces dispositifs  affirment  une volonté  de 

protéger  les structures  paysagères 

fondamentales. 

 

(1) Agriculteurs,  forestiers  et Grand Site«, Actes 

des neuvièmes rencontres des Grands Sites, 

2007; « Quelle multifonctionnalité  de la forêt  

sur les grand sites », le Fil des Grands Sites, 

2008. 

Ci-contre :  
Carte des périmètres pérennisant le paysage  

(Fond de carte : IGN) 

DYNAMIQUES 
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Une agriculture qui 

regagne du terrain  
 

Une tendance  nationale  
 

Alors que depuis des décennies la forêt  gagne 

sur lõespace agricole,  on note depuis 2008 à 

lõ®chelle nationale  une nouvelle tendance 

inverse. En effet,  les moyens matériels  des 

exploitants  agricoles permettent  aujourdõhui de 

défricher  des terres,  le besoin en surfaces 

labourables est toujours  croissant, et  le 

développement  de cultures  plus adaptées aux 

terrains  plus difficiles  se relance.  

 

Une dynamique  locale  
 

Sur le Vézelien, cette  dynamique se constate 

aussi.  Concrètement,  des labours remontent  sur 

les coteaux,  du pâturage sõattaque aux friches 

et  des boisements de résineux sont transformés 

en vignes. 

 

Cette reconquête spontanée est soutenue par le 

plan de gestion des espaces forestiers  et 

viticoles  de la DREAL et  par la charte  du Parc 

naturel  via les actions en faveur des milieux  

ouverts. 

 

Si ce phénomène permet  de contenir  la forêt  sur 

des hauteurs raisonnables, il  peut aussi 

entrainer  la disparition  des éléments boisés plus 

ponctuels comme les haies, les bosquets ou les 

vergers résiduels aux abords des villages. 

 

Ci-contre :  
Nouvelles vignes à Asquins 

Pâturage sur les coteaux à Saint-Père  
Reconquête agricole à Vézelay 

DYNAMIQUES 
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Lõagriculture de proximit® 

réclamée 
 

Un attachement  au terroir  
 

La population  locale commence à retrouver  une 

pratique  de production  alimentaire  de 

subsistance que lõon observe par la présence de 

nombreux potagers, vergers ou de petites  

parcelles de vignes encore exploités .  

Les résidents du week-end (pas exclusivement)  

recherchent  des productions locales et  saines. 

Cette partie  de la population  est demandeuse 

de produits  « bio » et  de vente directe .  

 

Lõinstallation dõun brasseur à Saint-Père sous 

lõintitul® « brasserie de Vézelay », dõune 

productrice  de fromages de chèvre,  de 

maraîchersé témoignent  de cette  tendance. 

 

Des outils  de valorisation  
 

Lõappellation communale AOC Vézelay se met 

en place (lõAOC « Bourgogne Vézelay » a été 

créée voici  plusieurs années) et  donnera une 

identification  plus forte  du vin de Vézelay. 

 

Le Parc naturel  met en valeur les producteurs 

locaux qui sõengagent à respecter un cahier des 

charges afin  dõobtenir la « marque Parc ». Seul 

un viticulteur  du périmètre  bénéficie  de cette  

reconnaissance. 

 

Le Parc naturel  mène aussi une action de longue 

date pour identifier  et  valoriser les arbres 

fruitiers  du Morvan. La Région soutient  des 

contrats  pour la plantation  de vergers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

CI-contre  :  
Vente de produits locaux à Vézelay  

Maraîchage à Vézelay 
Elevage de chèvres à Saint-Père 

DYNAMIQUES 
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Å Lõenvironnement naturel   

 

 

 

 

 

 

 
 

Å Le paysage 

 

 

 

 

 

 

 
Å La forêt  

 

 
 

 

 

 

Å Lõagriculture  

 

 

 

ÅUne forêt globalement bien gérée par l õONF et le suivi de la DREAL 

 

ÅLõenrésinement encore très visible  

ÅUne progression de la forêt stoppée mais qui couvre la plupart des coteaux  

ÅDes peupleraies arrivées à maturité qui couvrent une partie du fond de vallée  

 

ÅUne lente reconquête de la vigne  

ÅUne agriculture en débouchés directs en développement  

 

ÅUn équilibre ente céréaliculture et élevage qui fait débat  

ÅDes vallées au potentiel écologique riche  

 

ÅUn patrimoine naturel peu connu du grand public  

ÅDes milieux écologiques menacés par lõévolution des pratiques  

 

ÅDes points de vue mis en scène depuis longtemps 

ÅDes routes de découverte remarquables 

ÅUne protection réglementaires forte  

 

ÅDes pollutions visuelles surtout aux entrées du site  

ÅUn patrimoine arboré mal entretenu  

ÅDes points noirs mineurs mais mal situés 

ÅDes espaces publics authentiques mais peu accessibles 

ÅUne trame bocagère encore présente mais fragile sur certains secteurs  

 

SYNTHESE // Enjeux du territoire  

1.2.  

Des villages ruraux ouverts 

à la modernité  
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1.2.1. Les villages 

41 

Ci-contre :  
Chemin Gallo-romain, Pierre-Perthuis 

Route royale dõAvallon ¨ Auxerre, actuelle RD 944 

Permanence des voies de 

circulation (1)  
 
Le tracé  gallo-romain  
 

Vézelay est un carrefour,  située non loin dõun 

important  axe reliant  Sens et Autun et  faisant 

partie  du réseau gallo-romain mis en place sous 

Agrippa au 1er siècle av. JC (via Agrippa). Par 

ailleurs,  lõactuel CD36 correspond à la voie dite  

de Julien Apostat.  

 

Ces itinéraires  privilégiaient  le passage dans la 

vallée de la Cure. Destinées à faciliter  le 

déplacement  des armées et  les échanges 

commerciaux,  ces voies permettaient  le passage 

dõune charrette . 

 

Ce réseau gallo-romain est encore très présent 

sur le territoire . Il  est en effet  demeuré 

longtemps suffisant . Ces routes sont 

reconnaissables à leur  sol en pierre  concassée et 

aux ouvrages de traversée (ponts) qui y sont 

liés. Si les tracés sont de lõ®poque Antique,  les 

ouvrages datent  du Moyen-âge. 
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